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CAMPAGNE DE VOTATIONS 
DU 24 FEVRIER 2008 Réforme de l'imposition des entreprises II 

   Lancement de la campagne de votations du 24 février 2008. 

Le 24 février prochain le peuple suisse devra se prononcer sur le référendum lancé par la 
gauche sur le projet de réforme de l’imposition des PME argumentant qu’il s’agit d’un cadeau 
fait aux riches. 

L’économie suisse est dominée par les PME, qui représentent plus de 
99,7 des entreprises. Ces quelques 300’000 PME, dont 12'000 sont 
valaisannes, fournissent du travail à quelques 2 millions de personnes. 
Plus de 87,6 % des sociétés sont des micro-entreprises qui occupent 
moins de 10 collaborateurs. Ce sont ces entreprises qui jouent un rôle 

crucial pour l’apprentissage : 80 % des apprentis suisses sont formés dans des PME. 

La réforme fiscale de l’imposition des PME a pour 
objectifs de soutenir les entreprises familiales dans 
les périodes difficiles, de renforcer les PME et de 
favoriser par ce biais la création d’emplois, et de 
stimuler l’investissement.  

Il est dès lors très important que chacun qui partage 
le sentiment que la croissance passe d’abord par la 
bonne marche des entreprises s’engagent dès 
maintenant et s’informe sur les nouveautés 
apportées par cette réforme.  

Le Bureau des Métiers s’est engagé résolument dans 
cette campagne menée par l’UVAM – l’Union 
Valaisanne des Arts et Métiers et la Chambre 
valaisanne du commerce pour défendre les intérêts 
des entreprises familiales qui forment l’essentiel des 
entreprises du second œuvre. 

Plus d’informations sur : www.uvam-vs.ch  
et sur le document annexé. 

  

AAALLL LLL OOOCCC AAA TTT III OOONNN SSS    FFF AAA MMM III LLL III AAA LLL EEE SSS   Taux d’impôt forfaitaire  

   Taux d'impôt forfaitaire appliqué sur les allocations familiales versées directement par 
les caisses d'allocations familiales aux travailleurs soumis à l'impôt à la source. 

En vertu de l'art. 108 ff LF, les allocations pour enfants et les allocations familiales versées 
aux travailleurs et travailleuses étrangers qui, sans être au bénéfice d'un permis 
d'établissement, sont, au regard du droit fiscal, domiciliés ou en séjour dans le canton, sont 
soumis à un impôt à la source. Jusqu'à ce jour le taux forfaitaire pratiqué est de 10 %. Après 
analyses et selon l'expérience, le service cantonal des contributions a estimé que ce taux 
devait être revu à la baisse. 

C'est ainsi qu'en vertu de l'application de cette nouvelle disposition, le taux de retenue 
forfaitaire appliqué sur les versements d'allocations familiales directement aux travailleurs et 
travailleuses par les caisses AF sera à partir du 01.01.2008 de 5 %. 

Nous apprécions la décision du SCC qui profitera aux travailleurs concernés. 
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MISE EN GARDE www.annuaire-pro.ch 

   Attention ! 
Une société du nom de « Webclick GmbH, Ruessenstrasse 12, 6430 Baar, Fax +41 544.15.49, 
www.annuaire-pro.ch info@annuaire-pro.ch » prend actuellement contact avec les sociétés 
de la région afin de contracter des locations d'espaces publicitaires, « à des tarifs annuels 
importants », pour une mise en ligne sur www.annuaire-pro.ch . 

Les associations professionnelles du Bureau des Métiers ne soutiennent pas cette action. Les 
clients qui sont tout de même intéressés doivent faire preuve de prudence. 

  
NOUVEAU CERTIFICAT DE 
SALAIRE (NCS) Entrée en vigueur obligatoire pour le Valais en 2008 

   Le nouveau certificat de salaire (NCS) entrera en vigueur de façon obligatoire pour le Valais 
le 1er janvier 2008.  

Afin d’en connaître les subtilités et surtout pour pouvoir répondre à toutes les questions que 
vous vous posez le Bureau des Métiers met en place au début janvier une soirée d’information 
spécialement dédiée à ce sujet.  

Cette soirée est réservée aux membres des associations professionnelles du Bureau des 
Métiers et son financement assuré par ce même organisme. Elle est donc gratuite pour les 
membres qui s’inscriront.  

M. Maurice Tornay, expert fiscal diplômé, se tiendra donc à la disposition des artisans du 
Bureau des Métiers. Le nombre de places  étant limité, les inscriptions seront prises en 
compte selon leur ordre d’arrivée.  

Pour s’inscrire merci de contacter M. Patrice Barras par mail (patrice.barras@bureau 
desmetiers.ch) ou par fax au 027/ 327.51.80. 

  

COMPTE PRORATA Nouvelle directive 

   Le compte prorata est destiné à couvrir divers frais qu'il est difficile, voire impossible, 
d'attribuer aux artisans ou à un corps de métiers en particulier. Ces dépenses sont réparties sur 
l'ensemble des entreprises concernées, au prorata de leurs factures finales. 

Plus d'infos sous : www.constructionvalais.ch > documentation > compte prorata. 
  

FORMATION CONTINUE Formation à la carte . . . 

   Le Bureau des Métiers travaille en partenariat avec le CVPC afin de répondre à vos besoins 
en formation dans les domaines du management et des ressources humaines. 
 

Plus d’informations sur : 
 
www.cvpc.ch 
Tél. :  027/ 346.59.79 
Fax :  027/ 346.59.81 
E-mail : mail@cvpc.ch 
 

Pour une utilisation immédiate dans votre travail quotidien, des cours de courte durée vous sont 
proposés ci-dessous. 
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FORMATION CONTINUE Formation à la carte . . . 

   CONDUITE DES COLLABORATEURS 

Je dirige mon équipe 
♦ Augmenter la maîtrise personnelle du chef d’équipe 
♦ Piloter un groupe avec efficacité en conformité avec les objectifs de l’entreprise 
 
Je motive mes collaborateurs 
♦ Comprendre le fonctionnement de la motivation chez le collaborateur et dans l’équipe 

Lieu – Date – Durée 
Sion – toute la journée - dès 7 inscriptions, le cours est mis sur pied  08h30 - 17h00 

Prix : * Fr. 360.00 par journée 
 
 
 

JE CONCOIS MA PUBLICITE 
 

Objectifs 
♦ Etre apte à conduire un entretien de vente pour valoriser la prestation et non le prix 
♦ Visualisation des valeurs de l’entreprise 
♦ Bases de la technique de présentation actuelle 
♦ Conception personnelle d’un exposé de vente 
 
Lieu – Date – Durée 
Sion – toute la journée  * 14 janvier 2008   08h30 - 17h00 

Prix : * Fr. 450.00   
 
 
 
JE CONDUIS MES ENTRETIENS DE VENTE  
 

Objectif 
♦ Défendre son prix et non la prestation 
 
Lieu – Date – Durée  
Sion – en soirée - dès 7 inscriptions, le cours est mis sur pied   18h15 - 21h30 
Prix : * Fr. 180.00 
 
 
 
JE FIDELISE MES CLIENTS 
 

Objectifs 
♦ Instaurer une collaboration à long terme avec ses clients 
♦ Elaboration, planification et développement des mesures de fidélisation des clients 
 

Lieu – Date – Durée  
Sion – toute la journée  * 04 février 2008   08h30 - 17h00 
Prix : * Fr. 360.00  
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FORMATION CONTINUE Formation à la carte . . . 

   LE DROIT DU TRAVAIL – LES CONVENTIONS COLLECTIVES 
 

Objectifs 
♦ Connaître la plupart des cas usuels du droit du travail 
♦ Entreprendre les démarches nécessaires en se retrouvant dans les  

 labyrinthes du droit du travail 
♦ Connaître la loi sur l’information et la consultation aux travailleurs 
 

Contenu 
♦ Le contrat de travail, la durée du travail (HS etc.) 
♦ Les conflits du travail, la fin du contrat de travail et la protection des données 
 
Lieu – Dates – Durée 
Sion – en soirée  * 15 - 22 janvier 2008  18h15 - 21h30 
Prix : * Fr. 450.00  
 
 

*Le 50% sera remboursé aux membres du BM, sur présentation de l’attestation de payement 
 et du suivi du cours à Patrice Barras – Bureau des Métiers – cp 141 – 1951 Sion. 
 
Plus d’informations sur : 
www.cvpc.ch 
Tél. :  027/ 346.59.79 
Fax :  027/ 346.59.81 
E-mail : mail@cvpc.ch 
__________________________________________________________________________ 

QUELQUES FORMATIONS EXCEPTIONNELLES AU CVPC 

JE METS A PROFIT MES CONTACTS PROFESSIONNELS 
 

Pour  
♦ Profiter des manifestations de tous genres pour augmenter son réseau 
♦ Découvrir le « Small Talk »  
♦ Le langage du corps  
♦ Les consignes du comportement  
♦ Les formulations  
♦ Stimuler un dialogue à plusieurs personnes 
 
Date – Durée 
1 soirée  * fin février 2008   18h15 - 21h30 
Prix : * Fr. 180.00  
 
 
 
LE TABLEAU DE BORD FINANCIER  -  atelier pratique 
 

Pour  
♦ Situer la gestion budgétaire au sein de l’entreprise ou de l’institution 
♦ Comprendre la logique de bilan et du compte d’exploitation 
♦ Savoir établir et suivre un budget 
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FORMATION CONTINUE Formation à la carte . . . 

   ♦ Créer et suivre un tableau de bord financier 
♦ Présenter les chiffres et les graphiques pour informer 
♦ Utiliser le tableau de bord comme outil d’aide à la décision 
 
Dates – Durée 
2 journées  * à déterminer pour 2008  08h30 - 17h00 
Prix : * Fr. 650.00  
 
 
 
VOS DROITS FACE AUX JOURNALISTES  -  atelier pratique 
 

Pour  
♦ Le cours de média-training est un appui solide pour réussir vos futures 

rencontres avec les journalistes de radio et de TV 
♦ Cette formation  se déroule en situation concrète d’interview intensive, face au micro 

ou à la caméra. Les phases pratiques alternent avec la critique constructive 
 
Date – Durée 
1 journée  * à déterminer pour 2008  08h30 - 17h00 
Prix : * Fr. 650.00  
 

 
 
PARLER EN PUBLIC 
 

Pour  
Ce cours est basé sur des exercices concrets qui débouchent progressivement sur une stratégie 
et des règles essentielles dans les domaines suivants : 
 

♦ La gestion du message au public 
♦ Les phrases et le vocabulaire 
♦ La tenue 
♦ La gestion du temps imparti 
♦ La gestuelle et les postures 
♦ L’habillement 
♦ La gestion de ses notes  
♦ Le regard 
♦ La confiance en soi 
♦ L’utilité des divers supports  
♦ La voix 
♦ Le trac 

 
Date – Durée 
1 journée  * à déterminer pour 2008  08h30 - 17h00 
Prix : * Fr. 650.00  
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FORMATION CONTINUE Formation à la carte . . . 

   CONDUISEZ EFFICACEMENT VOS AUDITS QUALITE - atelier pratique 
 

Pour  
♦ La découverte du système de management de la qualité 
♦ L’introduction à l’audit interne 
♦ Les types d’audits 
♦ La mise en œuvre de l’audit 
♦ Les astuces d’auditeurs 
 
Dates – Durée 
2 journées  * 21 – 28 janvier 2008  08h30 - 17h00 
Prix : * Fr. 850.00  
 
 
*Le 50% sera remboursé aux membres du BM, sur présentation de l’attestation de payement 
 et du suivi du cours à Patrice Barras – Bureau des Métiers – cp 141 – 1951 Sion. 
 

 
 
NB:  Nous informons également qu’une soirée sur les thèmes spécifiques suivants sera 
 programmée dès que le nombre de 10 participants sera atteint : 
 
 

 La TVA pratique 
 Les relations avec la banque 
 La norme sia 118-base 

 
 
Lieu des cours  
AVE – Bâtiment de l’Association Valaisanne des Entrepreneurs,  
Rue de l’Avenir 11, 1950 Sion 
 
 
Inscription  
E-mail : mail@cvpc.ch  - sur le site : www.cvpc.ch 
 
Plus d’informations sur : 
www.cvpc.ch 
Tél. :  027/ 346.59.79 
Fax :  027/ 346.59.81 
E-mail : mail@cvpc.ch 
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BBBUUU RRR EEE AAA UUU    DDD EEE SSS    MMM EEE TTT III EEE RRR SSS   Fêtes de fin d’année - fermeture des bureaux 

    
Nous profitons de l'occasion pour vous informer que les bureaux seront fermés du :  

 
 

vendredi 21 décembre 2007 au soir 
 

au 

 

jeudi 3 janvier 2008 à 08h00 
 

____________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

    
 

LES ARTISANS DU BATIMENT 
 

VOUS SOUHAITENT 
 

DE BONNES FETES 
 

DE FIN D'ANNEE ! 



La 2e réforme de l’imposition 
des entreprises renforce les PME
Chère lectrice, cher lecteur,

Les petites et moyennes entreprises (PME) forment risque diminuera ainsi de manière signifi cative 
l’épine dorsale de notre économie. Leur nombre et des emplois seront créés.
dépasse les 300 000 et elles emploient les deux tiers 
de la population active. Plus de deux millions 2. Les entreprises (sociétés de capitaux) 
d’emplois dépendent d’elles. Dans la mesure où verront baisser les impôts grevant 
des PME prospères renforcent la place économique la substance économique.
suisse, les politiques doivent s’efforcer de maintenir Les cantons obtiennent la possibilité de renoncer 
un système fi scal simple et des taux fi scaux faibles. à l’impôt sur le capital si un impôt sur les bénéfi ces 
Les récentes réformes fi scales ont porté leurs fruits. est déjà dû. Cette mesure libérera les sociétés 
La première réforme de l’imposition des entreprises de capitaux du fardeau de l’impôt sur le capital, 
(réforme de l’imposition des sociétés), visant à obsolète et grevant la substance économique, 
renforcer l’attrait de la Suisse pour les sociétés ce qui créera des incitations à réaliser des bénéfi ces.
holding, a eu des effets positifs sur l’implantation 
des entreprises, la création d’emplois et les recettes 3. La fi scalité ne devrait pas avoir d’effet 
fi scales. Les couples mariés et les couples à deux dissuasif pour les entreprises de personnes 
revenus ont également bénéfi cié d’un allégement (industrielles ou artisanales).
fi scal. Avec la deuxième réforme de l’imposition Un train de mesures ciblées permettra aux entrepri-
des entreprises, il s‘agit maintenant d’alléger ses de personnes de s’adapter souplement aux 
les charges des PME et de supprimer les tracasseries besoins du marché, sans être pénalisées par le fi sc.
fi scales auxquelles celles-ci sont exposées.

Avec la deuxième réforme de l’imposition 
Le Parlement a adopté la deuxième réforme des entreprises, taillée sur mesure pour les PME, 
de l’imposition des entreprises. Sans toucher nous nous débarrassons des entraves fi scales 
au principe de l’imposition des bénéfi ces, inutiles. Nous apportons des solutions là où il est 
elle améliore les conditions fi scales applicables nécessaire d’intervenir. Les pertes fi scales seront 
aux PME: supportables. La réforme accélérera la croissance 
1. La double imposition économique économique. Le pays entier en bénéfi ciera. La Suisse 

des propriétaires-gérants de PME sera a donc raison d’encourager l’esprit d’entreprise 
atténuée de façon ciblée. et les efforts visant à dégager des bénéfi ces. 

En matière d’imposition des bénéfi ces et La deuxième réforme de l’imposition des entreprises 
des dividendes, la Suisse fi gurait jusqu‘ici parmi va précisément dans ce sens.
les pays à forte fi scalité. La Confédération reprend 
à présent une réglementation semblable à celle 
qui a été expérimentée dans plusieurs cantons. Hans-Rudolf Merz, conseiller fédéral
La charge grevant les investissements et le capital- Chef du Département fédéral des fi nances (DFF)
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Atténuation de la double imposition 
économique
La deuxième réforme de l’imposition des priétaires-gérants de PME, afi n d’encourager 
entreprises atténue de façon ciblée la double les investissements et le capital-risque ainsi 
imposition économique au profi t des pro- que de créer des emplois.

Problème actuel
Les propriétaires-gérants de PME notamment 
subissent aujourd’hui une double imposition 
économique. Le bénéfi ce est imposé une première 
fois au niveau de l’entreprise. Ensuite le béné fi ce 
distribué – et donc déjà imposé – est à nouveau 
taxé intégralement quand ils le reçoivent. 
Cette double imposition fait de la Suisse un pays à 
fi scalité élevée. Une comparaison établie en 2006 
entre les 30 Etats membres de l’OCDE classait 
la Suisse au 28e rang, vu que la plupart des pays 
prévoient déjà l’atténuation, sinon la suppression, 
de la double imposition économique.
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La deuxième réforme de l’imposition des entreprises permettra à la Suisse de remonter dans le classement de l’OCDE.
Le graphique représente le taux fiscal légal sur les bénéfices distribués à un actionnaire suisse (fortune privée; 
participation d’au moins 10 %, en admettant que le taux d'imposition cantonal soit également de 60 %).

Sources: OCDE, DFF
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La double imposition économique crée beaucoup Faute de dégager des bénéfi ces suffi sants à leurs 
de problèmes, car certains modes de fi nancement débuts, la voie de l’autofi nancement des investis-
sont discriminés. Les entreprises qui fi nancent leur sements leur est barrée. En outre, leurs possibilités 
croissance à crédit, au moyen de capital emprunté, d’emprunt sont nulles ou limitées, et souvent 
sont moins fortement imposées aujourd’hui très risquées. Des sociétés prometteuses sont par 
que si elles avaient émis des participations (p. ex. conséquent contraintes à acquérir le capital 
actions). Le système fi scal comporte donc un effet nécessaire à leur croissance par émission d’actions. 
pervers, puisqu’il pousse les entreprises à s’endet- Le seul mode de fi nancement dont disposent 
ter. En même temps, il entrave lourdement les jeunes entrepreneurs est précisément celui qui 
la croissance des entreprises jeunes et innovantes. est le plus lourdement imposé.

Charge fiscale marginale effective suivant la source de financement pour les sociétés 
de capitaux

Autofinancement

0 10% 20% 30% 40% 50% 60%

Source: 
prof. Christian Keuschnigg, 
Université de St. Gall, 2004;
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Solution préconisée
L’imposition partielle des dividendes, à hauteur 
de 60 % dans la fortune privée et de 50 % dans 
la fortune commerciale, pour autant que 
les détenteurs de parts possèdent une participation 
d’au moins 10%, permettra d’harmoniser la charge 
fi scale. Les entreprises se fi nançant à crédit ne 
bénéfi cieront plus d’avantages fi scaux par rapport 
à celles qui recherchent des associés s’engageant 
activement pour elles. En outre, le traitement 

fi scal privilégié accordé à l’autofi nancement 
demeure garanti. Les entreprises jeunes et en forte 
croissance pourront ainsi continuer à se déve-
lopper et à créer des emplois. Quant aux entreprises 
parvenues à maturité, il leur sera plus facile 
de planifi er leur succession, parce que les moyens 
fi nanciers devenus inutiles à l’exploitation pour-
ront plus facilement en être retirés.

Ce modèle d’atténuation de la double imposition 
économique correspond à l’approche qui a fait 
ses preuves dans la majorité des cantons. Grâce à 
la deuxième réforme de l’imposition des entrepri-
ses, la Suisse cessera d’être un pays à fi scalité 
lourde pour fi gurer dans la bonne moyenne 
du classement de l’OCDE. Son rang précis dépendra 
toutefois aussi des réglementations cantonales 
(cf. graphique p. 2).

Avantages
• Atténuation de la double imposition 

économique pour une grande partie 
des 140 000 sociétés de capitaux

• Incitation à la création de nouveaux 
emplois en plus des 2,3 millions d‘emplois 
que comptent aujourd’hui les sociétés 
de capitaux

• Soutien aux entreprises jeunes, 
innovantes et en rapide croissance pendant 
la phase de lancement

• Réduction des incitations à l’endettement, 
et donc des risques pour les entreprises

• Incitation à investir dans des projets rentables
• Contribution à la croissance par un traitement 

plus neutre et plus équitable des divers 
modes de fi nancement.
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Conséquences fi nancières Conséquences pour l’AVS
L’imposition partielle des bénéfi ces distribués L’atténuation de la double imposition économi-
par les entreprises privera à court terme la Confédé- que des bénéfi ces distribués n’a pas d’effet direct 
ration de 56 millions de francs de recettes sur l’AVS. Mais dans l’hypothèse où le taux 
(le produit total de l’impôt fédéral sur le bénéfi ce d’imposition partielle serait de 60 %, des proprié-
dépassant 7 milliards pour la Confédération). taires de PME pourraient avoir intérêt, dans des cas 
Comme le législateur fédéral n’impose aux particuliers, à remplacer une partie de leur salaire 
cantons ni ses taux, ni sa méthode pour atténuer par des dividendes. Ce serait notamment le cas 
la double imposition économique, les conséquences s’ils habitent dans un canton où l’impôt sur 
pour les cantons et les communes sont ouvertes. la fortune est bas. Or contrairement aux revenus 
Quatorze cantons ont déjà introduit une imposition du travail, le revenu des dividendes n’est pas 
partielle, indépendamment de la deuxième soumis à l’AVS. Les pertes de recettes à prévoir à 
réforme de l’imposition des entreprises (état au court terme pour les assurances sociales se situent 
1er janvier 2007). S’ils devaient reprendre les taux dans une fourchette de 86 à 130 millions de francs 
d’imposition partielle de la Confédération, (sur plus de 27 milliards de francs de recettes 
leurs pertes de recettes avoisineraient 349 millions encaissées par le fonds AVS). Toutefois, grâce à 
de francs (sur près de 7 milliards de francs encaissés l’impulsion donnée à la croissance par la réforme, 
par les cantons et les communes). A long terme l’AVS, l’AI et les APG bénéfi cieront à long 
la réforme donnera une impulsion à la croissance. terme de recettes supplémentaires par rapport 
L’assiette fi scale s’élargira, générant de nouvelles à aujourd’hui de l’ordre de 23 à 67 millions 
recettes fi scales. Les pertes fi scales diminueront. de francs.
A longue échéance, la Confédération pourrait 
même toucher des recettes supplémentaires.

Aperçu des mesures

Mesure Avantage pour les PME

Imposition à hauteur de 60% des dividendes au Diminue la charge fi scale grevant les bénéfi ces distribués par l’entreprise et renforce
lieu de 100% pour les participations qualifi ées donc la propension à investir

Imputation de l’impôt sur le bénéfi ce Réduit la charge fi scale au niveau de l’impôt sur le bénéfi ce et supprime un impôt
à l’impôt sur le capital dans les cantons sur la substance particulièrement dommageable

Augmentation de la franchise en matière  Diminue le coût de l’emprunt pour les sociétés coopératives
de droit de timbre d’émission

Introduction du principe de l’apport en capital Permet l’exonération du remboursement de la totalité des apports de capitaux 
(y compris l’agio jusqu’ici imposable auprès des détenteurs de parts) qui apparaissent 
au bilan commercial. Augmente la souplesse de la capitalisation par fonds propres

Atténuation des exigences donnant droit  Diminue la charge fi scale pesant sur le détenteur de participations. Les nouvelles
à la réduction pour participation exigences sont une participation ≥ 10% ou une valeur courante d’au moins 1 mio.

Élargissement de la notion de «remploi» Facilite le transfert en franchise d’impôt des réserves latentes en cas de réorientation
de l’entreprise

Dégrèvement des bénéfi ces de liquidation Réduit l’imposition des bénéfi ces de liquidation en faveur des indépendants qui
cessent d’exercer leur activité lucrative, ce qui renforce la notion de gestion à long 
terme de l’entrepreneur

Estimation plus avantageuse des titres détenus Diminue l’impôt sur la fortune et réduit le travail administratif consacré 
dans la fortune commerciale à la déclaration d’impôt

Report de l’imposition en cas de transfert  Supprime l’imposition de bénéfi ces fi ctifs
d’immeubles de la fortune commerciale 
à la fortune privée

Imposition différée des réserves latentes  Favorise la poursuite de l’exploitation par les héritiers
en cas de partage de la succession

Liquidation partielle indirecte  Résout les questions de succession bloquées au moyen d’une réglementation 
(en vigueur depuis le 1.1.2007) juridiquement sûre des conséquences fi scales

Grâce à la réforme de l’imposition des entreprises II, les quelque 300 000 PME que compte la Suisse, et leurs deux millions d’employés, 
profi teront de trois groupes de mesures spécialement conçue à leur intention:

1er 
groupe

2e 
groupe

3e 
groupe



Allégement de la charge fi scale 
des sociétés de capitaux
La deuxième réforme de l’imposition économique. Cette possibilité permet 
des entreprises permet aux cantons, lorsqu’un d’alléger la charge fi scale dans le cadre des 
impôt sur les bénéfi ces est dû, de supprimer impôts nuisibles et, ainsi, de rendre la place 
l’impôt sur le capital, qui pèse sur la substance économique suisse plus attrayante.

Problème actuel faire leurs besoins de fi nancement sur les marchés 
Les entreprises doivent s’acquitter aujourd’hui internationaux des capitaux, et se soustraire ainsi 
d’un impôt sur le capital, même quand elles font au droit de timbre d’émission. Les petites entre-
des pertes. Cet impôt est perçu sur le capital propre prises ne pouvant souvent pas bénéfi cier de telles 
imposable. Dans le cas des sociétés de capitaux possibilités, elles souffrent d’une inégalité 
et des sociétés coopératives, le capital propre de traitement. Ce problème a déjà été en grande 
imposable comprend le capital-actions ou le capital partie résolu, mais il continue de toucher 
social libéré, les réserves ouvertes et les réserves notamment les sociétés coopératives. 
latentes constituées au moyen de bénéfi ces 
imposés. Pour les associations et les fondations, Solution préconisée
il s’agit de la fortune nette, déterminée conformé- Avec la deuxième réforme de l’imposition des 
ment aux dispositions applicables aux personnes entreprises, les cantons obtiennent la possibilité 
physiques. Le taux d’imposition est généralement d’imputer l’impôt sur le bénéfi ce à l’impôt sur 
proportionnel et oscille – selon le canton ou le capital. Ils pourront désormais renoncer à l’impôt 
la commune – entre 0,3 et 7‰. sur le capital, pour autant qu’ils perçoivent un impôt 
En 1997, la première réforme de l’imposition sur les bénéfi ces. Ainsi l’impôt sur le capital garan-
des entreprises avait déjà supprimé au niveau tit le maintien d’une charge fi  scale sur les sociétés, 
fédéral l’impôt sur le capital. Jusque-là, il servait à même lorsque aucun impôt sur les bénéfi ces n’est 
corriger la charge fi scale des entreprises dû, ou du moins seulement un impôt minime.
disposant d’un capital propre important mais dont Dans le cadre du droit de timbre d’émission, 
le rendement était faible et qui, de ce fait, étaient la deuxième réforme de l’imposition des entreprises 
moins lourdement imposées. L’introduction relève à un million de francs la franchise appli-
d’un taux proportionnel dans le cadre de l’impôt quée aux sociétés coopératives.
sur le bénéfi ce l’a toutefois rendu obsolète.
En matière d’impôt sur le bénéfi ce, on observe Avantages
également dans les cantons que les taux progres- L’imputation de l’impôt sur le bénéfi ce à l’impôt 
sifs laissent leur place aux taux proportionnels. sur le capital réduit la charge fi scale pesant 
Avec le passage à un impôt sur les bénéfi ces pro- sur le capital-risque et encourage du même 
portionnel, l’existence d’un impôt sur le capital ne coup l’activité d’investissement, ce qui crée 
se justifi e plus. La loi sur l’harmonisation fi scale de la croissance. En même temps, cela renforce 
prévoyait cependant jusqu‘ici l’imposition du capi- l’attrait de la place économique suisse.
tal au niveau cantonal. Une telle imputation a également pour effet 
A l’échelle internationale, l’impôt sur le capital, d’atténuer la double imposition du capital social 
qui grève la substance économique des entrepri- et de la fortune. D’où une plus grande équité 
ses, est en voie de disparition. fi scale. Si les cantons exploitent cette possibilité, 
Le droit de timbre d’émission est un impôt sur la mesure bénéfi ciera à toutes les sociétés 
les processus d’acquisition de capital, soit sur de capitaux affi chant un bénéfi ce imposable. 
l’émission de droits de participation, d’obligations Soit près de la moitié d’entre elles dans 
et de papiers monétaires suisses. En frappant une année fi scale moyenne.
précisément l’acquisition de capital par les entre - L’augmentation de la franchise en matière 
prises, il entrave l’acquisition de capital, ce qui de droit de timbre d’émission profi tera de façon 
freine la croissance de l’entreprise. Toutes ne sont générale aux sociétés coopératives, qui seront 
pourtant pas logées à la même enseigne. En effet, désormais mises sur un pied d’égalité avec 
les grandes entreprises peuvent en partie satis- les sociétés anonymes et les sociétés de sauvegarde.

Infoplus No 32, Newsletter du DFF 5



Allégement de la charge fi scale 
grevant les entreprises de personnes 
lors de certaines phases de transition
Les entreprises qui, lors de certaines phases de l’imposition des entreprises simplifi e 
de transition, souhaitent opérer une refonte les adaptations structurelles à l’entreprise, 
de leur structure se heurtent à de nombreux en supprimant l’effet dissuasif d’impôts 
obstacles fi scaux. La deuxième réforme perçus au mauvais moment.

Toute PME traverse différentes phases au cours La deuxième réforme de l’imposition des entre-
de son existence: fondation, croissance, prises prévoit, pour de telles tracasseries, 
consolidation, spécialisation, diversifi cation, une nouvelle réglementation fondée sur le principe 
succession. Les phases de transition soulèvent qu’aucune incitation fi scale inopportune ne devrait 
pour les PME des questions d’adaptations de leur retenir une entreprise souhaitant se restructurer. 
structure organisationnelle. Or les réglementations En effet, les nouvelles réglementations renforcent 
fi scales actuelles entravent de tels ajustements l’engagement à long terme de l’entrepreneur, 
dans différents contextes (liquidation, remploi, élargissent la marge de manœuvre entrepreneu-
questions d’évaluation de la fortune commerciale, riale et incitent à planifi er suffi samment tôt 
transferts d’immeubles, imposition des réserves les questions de succession.
latentes en cas de partage successoral). (Aperçu des mesures: voir p. 4)

Exemple du bénéfi ce de liquidation

Problème
Si un entrepreneur renonce à ses activités, il aliène 
ses actifs à des tiers ou les transfère dans son 
patri moine privé. Dans les deux cas les réserves 
latentes du patrimoine commercial sont dissoutes. 
D’où un bénéfi ce de liquidation, qui représente pour 
l’entrepreneur un revenu imposable. Or aujourd’hui, 
faute de mesures d’atténuation, l’imposition 
ponctuelle du bénéfi ce au moment de la liquidation 
aboutit à une surimposition, du fait de la progressivité 
du barème. Un tel régime fi scal a pour effet 
de retarder ou d’empêcher les adaptations structu-
relles qui seraient économiquement judicieuses.

Solution préconisée
Le bénéfi ce de liquidation n’est pas apparu au moment 
de la liquidation mais représente des bénéfi ces 
annuels ordinaires qui ont été différés sur le plan 
économique. Il est donc correct de l’imposer comme 
s’il avait été réalisé sur plusieurs années. La nouvelle 
réglementation vise à en atténuer l’imposition par 
deux mesures. Premièrement, le bénéfi ce restant 
de la liquidation sera imposé séparément des autres 
revenus. Deuxièmement, seul un cinquième de cette 

 somme sera déterminant pour le calcul du taux. 
Un taux minimal de 2 % s’applique toutefois, 
pour éviter que l’imposition ne soit nulle.
La nouvelle réglementation défi nit le bénéfi ce 
de liquidation comme la somme des réserves latentes 
réalisées au cours des deux exercices précédents. 
Ce montant est imposé séparément des autres 
revenus. Le bénéfi ce de liquidation doit toutefois 
permettre de combler les lacunes restantes dans 
le domaine de la prévoyance professionnelle. 
Aussi est-il possible d’en déduire, avant le calcul 
de l’impôt, les prestations de rachat qui ont été 
versées. Sinon, le montant correspondant à 
un découvert avéré dans la prévoyance profession-
nelle sera directement assimilé à une prestation 
en capital de la prévoyance et imposé au barème 
correspondant. Il s’agit, dans le cas de l’impôt 
fédéral direct, d’un cinquième du barème ordinaire.

Avantages
Près de 200 000 assujettis ayant un statut d’adminis-
trateurs uniques ou de sociétaires profi teront 
directement, en cas de liquidation, d’une imposition 
atténuée et plus équitable.
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